
Provisions

Les provisions sont constituées conformément 
aux règles de gestion de l’entreprise. Ce poste 
englobe les provisions pour divers engagements 
et risques dont l’échéance ou le montant, voire 
les deux, sont incertains.

La « Provision pour adaptation des rentes » 
permet de couvrir les allocations bénévoles de 
renchérissement aux retraités et la « Provision 
pour pont AVS » doit couvrir le départ à la retraite 
anticipée des employés de Grande Dixence SA. 
Elles sont estimées selon des règles actuarielles.

Réserve légale issue du bénéfice

Les attributions à la réserve légale issue du 
bénéfice sont effectuées en conformité des 
règles du droit des sociétés anonymes.

Instruments financiers dérivés

Grande Dixence SA est soumise au risque des 
taux d’intérêts. Le cas échéant, des transactions 
dérivées sont conclues pour couvrir ces risques. 
Celles-ci sont réalisées conformément aux 
directives actuelles de la politique de couverture 
et en accord avec le Conseil d’administration. 
Ces instruments étant employés à des fins de 
couverture, les mêmes principes d’évaluation 
que ceux utilisés pour l’opération de base sont 
appliqués en lieu et place de l’évaluation à la 
juste valeur.

Engagements conditionnels

Les engagements éventuels ou existants, 
pour lesquels une sortie de fonds est estimée 
improbable, ne sont pas enregistrés dans le bilan. 
En revanche, le volume de responsabilité existant 
au jour de clôture de l’exercice est publié comme 
engagement conditionnel dans l’annexe aux 
comptes annuels.

Transactions avec des parties liées de la société

Les transactions suivantes sont considérées 
comme étant des transactions avec des parties 
liées de la Société :

• les transactions avec les actionnaires de la 
Société ;

• les transactions avec les sociétés qui sont 
consolidées selon la méthode globale au sein 
du même groupe qu’un actionnaire ;

• les transactions avec d’autres parties 
considérées comme liées au sens de la directive 
Swiss GAAP RPC 15.

Les sociétés mentionnées sous la Note 17 sont 
considérées comme des actionnaires.

Rapport sectoriel

Grande Dixence SA est active dans un seul 
secteur : la production d’énergie issue des 
forces hydrauliques en vue de la fournir à ses 
actionnaires-partenaires. Il n’existe dès lors pas 
de compte sectoriel.
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5. CRÉANCES SUR VENTES ET PRESTATIONS

6. AUTRES CRÉANCES

7. ACTIFS TRANSITOIRES

 Tiers 2 383 089 1 118 700
 Actionnaires 268 353 160 100
 Sociétés du groupe 0 193 609

CRÉANCES SUR VENTES ET PRESTATIONS  2 651 442  1 472 409

 Tiers 1 241 816 687 987

AUTRES CRÉANCES   1 241 816  687 987

 Tiers 1 680 810 1 662 473
 Actionnaires 18 707 746 2 835 172
 Sociétés du groupe 990 700 958 064

ACTIFS TRANSITOIRES   21 379 256  5 455 709

31.12.2019
CHF

31.12.2019
CHF

31.12.2019
CHF

31.12.2020
CHF

31.12.2020
CHF

31.12.2020
CHF
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8. PARTICIPATIONS

 HYDRO Exploitation SA, Sion  
 Exploitation de sociétés hydroélectriques 35  % 35  % 13 000 000 13 000 000
 Elektrizitätswerk Zermatt AG, Zermatt 

 Production et distribution d’électricité 45  % 45  % 10 000 000 10 000 000
 Forces Motrices de la Borgne SA, Vex 

 Production d’électricité 29  % 29  % 12 000 000 12 000 000

Capital 
social au 

31.12.2019
CHF

Capital 
social au 

31.12.2020
CHF

Part 
aux droits 

de vote
%

Part 
au capital

%

Participations Total en CHF

 Immobilisations brutes au 31.12.2018 45 952 286

 Augmentations – 
 Diminutions –

 Immobilisations brutes au 31.12.2019 45 952 286

 Augmentations – 
 Diminutions –

 Immobilisations brutes au 31.12.2020  45 952 286

 Fonds d’amortissement au 31.12.2018 2 743 338

 Attributions 304 815
 Dissolution –

 Fonds d’amortissement au 31.12.2019 3 048 153

 Attributions 304 815
 Dissolution –

 Fonds d’amortissement au 31.12.2020 3 352 968

  Immobilisations nettes au 31.12.2019  42 904 133

 Immobilisations nettes au 31.12.2020  42 599 318

Le prix d’acquisition de la participation de 29 % au capital-actions des Forces Motrices de la Borgne SA comprenait 
un montant complémentaire correspondant à la valorisation du droit de prélèvement d’environ 30 GWh par année 
depuis 2009 et ce durant toute la durée de la concession. Par conséquent, ce droit de prélèvement doit être amorti. En 
2020, un amortissement de CHF 304 815 de la participation a été calculé et comptabilisé sur la durée restante de la 
concession, à savoir 64 ans.

Grande Dixence SA n’exerce le contrôle sur aucune des participations détenues et, par conséquent, ne prépare pas de 
comptes consolidés..
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Chiffres clés des participations détenues

Les bilans résumés et audités au 31.12.2020 se présentent ainsi   :

 ACTIF    
Actifs circulants 18 843 20 105 3 824 573
Actifs immobilisés 12 433 33 009 40 994 922 936

 PASSIF    
Fonds étrangers 12 830 23 602 32 733 2 295
Fonds propres 18 446 29 512 12 084 921 215

* Intégrée proportionnellement dans les comptes de Grande Dixence SA pour sa part de 15/22e

Cleuson-
Dixence 
société 

simple (*)

Forces 
Motrices 

de la 
Borgne SA

Elektrizitäts- 
werk 

Zermatt AG

HYDRO 
Exploitation 

SA
en 000 CHF

9. IMMOBILISATIONS CORPORELLES

 Concessions 4 093 264 4 093 264
 Adductions et usines de pompage de la Vallée de Zermatt 360 062 968 359 552 299
 Adductions et usines de pompage de la Vallée d Hérens 347 930 219 347 929 337
 Barrage du val des Dix 548 640 379 548 640 379
 Aménagement et usine de Fionnay 225 598 787 225 212 058
 Aménagement et usine de Nendaz 273 319 645 270 314 047
 Installations de commande à Sion 6 157 000 6 310 000
 Cleuson-Dixence (15/22e) 1 020 273 913 1 019 982 101
 Autres immobilisations (p. ex. immeubles divers) 38 843 872 38 843 872

    2 824 920 046  2 820 877 357

 Fonds d’amortissement  -1 710 056 632 -1 672 510 937

  1 114 863 414 1 148 366 419

31.12.2019
CHF

31.12.2020
CHFInstallations en exploitation
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Des frais d'études et projets (incorporels) figurent 
dans cette rubrique pour un montant net de 8 106 003 6 621 322

31.12.2019
CHF

31.12.2020
CHF

ACTIF IMMOBILISÉ

Immobilisations brutes au 31.12.2018  2 819 063 495   15 402 284   2 834 465 780 
 Augmentations — 17 291 785 17 291 785
 Intérêts intercalaires — 307 679 307 679
 Diminutions -100 000 — -100 000
 Transferts 1 913 861 -1 913 861 0

Immobilisations brutes au 31.12.2019  2 820 877 357   31 087 886   2 851 965 243 
 Augmentations —  30 938 745  30 938 745 
 Intérêts intercalaires —  401 113  401 113 
 Diminutions -190 029  —  -190 029 
 Transferts 4 232 719  -4 232 719  0 

IMMOBILISATIONS BRUTES AU 31.12.2020  2 824 920 046   58 195 025   2 883 115 072 

Fonds d’amortissement au 31.12.2018  -1 634 724 450   0   -1 634 724 450 
 Attributions : amortissements planifiés -37 886 487  — -37 886 487 
 Diminutions 100 000  — 100 000 

Fonds d’amortissement au 31.12.2019  -1 672 510 937   0   -1 672 510 937 
 Attributions : amortissements planifiés -37 717 927  —  -37 717 927 
 Diminutions 172 232  —  172 232 

FONDS D’AMORTISSEMENT AU 31.12.2020  -1 710 056 632   0   -1 710 056 632 

Immobilisations nettes au 31.12.2019 1 148 366 419 31 087 886 1 179 454 306

Immobilisations nettes au 31.12.2020 1 114 863 414  58 195 025  1 173 058 440 

Total

CHF

Installations 
en construction

CHF

Installations 
en exploitation

CHF
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10. DETTES SUR ACHATS ET PRESTATIONS

 Tiers 2 364 087 1 799 539
 Actionnaires 592 916 914 780
 Sociétés du groupe 5 913 541 3 668 704

DETTES SUR ACHATS ET PRESTATIONS  8 870 544  6 383 023

31.12.2019
CHF

31.12.2020
CHF

11. AUTRES DETTES

 Tiers 263 930 253 385

AUTRES DETTES   263 930  253 385

31.12.2019
CHF

31.12.2020
CHF

12. DETTES ENVERS LES INSTITUTIONS DE PRÉVOYANCE

 Charge ordinaire de prévoyance 82 894 72 942

Dettes envers les institutions de prévoyance 0 0

31.12.2019
CHF

31.12.2020
CHF

13. PASSIFS TRANSITOIRES

 Impôt spécial sur les forces hydrauliques 19 198 000 20 220 000
 Redevances hydrauliques 13 406 000 14 047 000
 Impôts 17 140 895 7 414 192
 Énergie à livrer  

 - Tiers 359 000 571 000
 - Sociétés du groupe 659 000 562 000

 Divers  
 - Tiers 3 623 698 1 882 682
 - Sociétés du groupe 1 941 649 1 270 634

PASSIFS TRANSITOIRES  56 328 242  45 967 507

31.12.2019
CHF

31.12.2020
CHF
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14. EMPRUNTS 
31.12.2019

CHF

31.12.2019
CHF

31.12.2020
CHF

31.12.2020
CHF

31.12.2019
CHF

31.12.2020
CHF

 Obligataires   Échéance   
2.375   % 2011 10.06.2021 100 000 000 100 000 000
1.75   % 2016 12.05.2022 150 000 000 150 000 000
1.25   % 2018 06.06.2023 100 000 000 100 000 000
1.125   % 2017 04.07.2024 160 000 000 160 000 000
1.375   % 2015 18.02.2025 100 000 000 100 000 000
0.8   % 2019 17.06.2026 100 000 000 100 000 000
     710 000 000 710 000 000
Frais d’emprunts    - 465 022 - 835 289
Total des emprunts obligataires      709 534 978  709 164 711
   

 Emprunts divers 
0.75   % Actionnaires 2020 10.06.2021 16 000 000 30 000 000
3.16   % BCVD 2011 31.08.2021 50 000 000 50 000 000
3.3   % BCJ 2012 15.01.2027 10 000 000 10 000 000
3.3   % BCF 2012 15.01.2027 25 000 000 25 000 000
3.3   % BCVS 2012 15.01.2027 20 000 000 20 000 000
     121 000 000 135 000 000
Frais d’emprunts     – - 30 376
Total des emprunts divers         121 000 000  134 969 624
   
Total des emprunts        831 000 000  845 000 000

 BCVD c/c    – 803 664
 Frais d’emprunts     - 465 022 - 865 666

 
TOTAL DES EMPRUNTS     830 534 978  844 937 998

DÉTAIL DES EMPRUNTS

ÉCHÉANCE DES EMPRUNTS

Emprunts à court terme < 1 an  166 000 000  30 000 000
Total emprunts à court terme    166 000 000   30 000 000

Emprunts à long terme <1 à 5 ans >  510 000 000  660 000 000
Emprunts à long terme > 5 ans  155 000 000  155 000 000
Total emprunts à long terme      815 000 000   815 000 000

TOTAL DES EMPRUNTS    831 000 000  845 000 000

 - Emprunts obligataires 100 000 000 – 
 - Autres emprunts tiers 50 000 000 803 664
 - Emprunts actionnaires 16 000 000 30 000 000

 Emprunts à court terme  : 166 000 000 30 803 664 
 - Emprunts obligataires 609 534 978 709 164 711
 - Autres emprunts à long terme envers tiers 55 000 000 134 969 624

 Emprunts à long terme  : 664 534 978 814 134 334

EMPRUNTS  830 534 978  844 937 998
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15. ENGAGEMENTS ENVERS DES FONDS DE PRÉVOYANCE
Le personnel de Grande Dixence SA est affilié depuis le 1er avril 2018 auprès de la Fondation Caisse Pension 
Energie (CPE) à Zürich, institution de prévoyance collective de la branche, juridiquement indépendante, 
fondée sur le régime de la primauté des cotisations. Le taux de couverture de la Fondation CPE au  
30 septembre 2020 s’élevait à 106.3 %. La fondation est donc dans une situation financière saine malgré 
la crise sanitaire consécutive à la pandémie de Covid-19.

Le Conseil de fondation de la CPE a décidé d’ajuster les taux de conversion pour la retraite normale 
et la préretraite. Il réagit ainsi à l’allongement toujours croissant de l’espérance de vie, ainsi qu’à la 
baisse des rendements générés par les placements. Le taux de conversion pour la retraite à 65 ans 
passera progressivement dans les années à venir à 5,0 %. Les actifs assurés à la caisse à fin 2019 
bénéficient de dispositions transitoires ainsi que d’une augmentation des cotisations employeurs qui 
permettent d’atténuer l’effet de cette mesure sur leurs futures rentes.

16. TABLEAU DE VARIATION DES PROVISIONS

17. ACTIONNAIRES

 Valeur comptable au 01.01.2019  1 578 000 0   70 000  1 648 000
 Constitution 107 557 –  – 107 557
 Utilisation - 225 557 – – - 225 557
 Dissolution – – – –
 
VALEUR COMPTABLE AU 31.12.2019   1 460 000     0    70 000   1 530 000
 Constitution 95 912 –  – 95 912
 Utilisation - 214 512 – – - 214 512
 Dissolution – – – –
 
VALEUR COMPTABLE AU 31.12.2020   1 341 000     0    70 000   1 411 000

Alpiq Suisse SA - Lausanne   60  % 180 000 000
AXPO Power AG - Baden      13  ¹/₃   % 40 000 000
BKW Energie AG - Berne 13  ¹/₃   % 40 000 000
IWB Industrielle Werke Basel - Bâle 13  ¹/₃   % 40 000 000

     100  %  300 000 000

Le capital-actions se compose de 300 000 actions nominatives d’une valeur nominale de CHF 1 000.- chacune.
Le montant des réserves au bilan n’est pas distribuable.

Total

CHF

Valeur 
nominale

CHF

Provision 
pour pont 

AVS

CHF

  % du capital

Provision 
pour 

engagement 
de retraite

CHF

Provision 
pour 

adaptation 
des rentes

CHF
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18. TRANSACTIONS AVEC LES 
ACTIONNAIRES ET PARTIES LIÉES
Les actionnaires de la société se sont engagés 
à prendre livraison de la production totale 
d’énergie, au prorata de leur participation 
au capital-actions, ainsi qu’à payer dans la 
même proportion les charges annuelles, qui 
comprennent notamment les intérêts des 
emprunts, les provisions nécessaires à leur 
remboursement et à l’amortissement des 
capitaux investis, les versements aux fonds 
d’amortissement, de renouvellement et de 
réserve, de même que le montant nécessaire à la 
rémunération du capital.

A partir du 1er juin 2003, l’entretien courant et la 
maintenance des installations ont été confiés à 
HYDRO Exploitation SA, à Sion, société dont Grande 
Dixence SA est actionnaire à hauteur de 35 %. 

Grande Dixence SA et Alpiq Suisse SA ont 
signé deux contrats de mandat, l’un pour la 
gestion administrative et l’autre pour la gestion 
technique du complexe Grande Dixence SA. Ces 
deux contrats sont entrés en vigueur le 1er juin 
2009 et ont été reconduits en 2019 pour une 
période de trois ans. Ils concernent le cadre 
général de la gestion des actifs de la société.

19. LITIGE EN COURS
Grande Dixence SA est en litige, pour un montant 
de CHF 3.6 millions, avec un fournisseur qui a 
demandé l’inscription d’une hypothèque légale. 
Cette demande est contestée par Grande 
Dixence SA qui a également émis des prétentions 
à l’encontre dudit fournisseur. En l’état, Grande 
Dixence SA ne reconnaît aucun montant dans ses 
états financiers.

20. OBLIGATIONS DE GARANTIE
EN FAVEUR DE TIERS (LONG TERME)
Grande Dixence SA participe à raison de 15/22e à 
la Société simple Cleuson-Dixence.

Dans la société de partenaires des Forces 
Motrices de la Borgne SA (FMdB), Grande Dixence 
SA s’est engagée, à l’instar des autres partenaires, 
à prendre la livraison de sa part d’énergie et à 
couvrir les charges de la société dans la proportion 
de sa participation. Les charges annuelles de la 
société comprennent en particulier les intérêts, 
ainsi que les amortissements et provisions 
nécessaires au remboursement des emprunts. 
FMdB est au bénéfice d’une concession pour 
l’utilisation des forces hydrauliques, qui arrive à 
échéance en 2085.

21. REDEVANCES HYDRAULIQUES ET DIVERSES

 Impôt spécial sur les forces hydrauliques 17 754 135 18 978 302
 Redevances hydrauliques 11 876 067 12 936 179
 Energie gratuite 587 442 596 015

REDEVANCES HYDRAULIQUES ET DIVERSES  30 217 644  32 510 496

Ces postes comprennent l’impôt spécial à payer à l’Etat du Valais, les redevances hydrauliques à payer aux Autorités 
concédantes et les fournitures d’énergie gratuite dues aux communes concédantes. Depuis le 1er janvier 2016, l’impôt 
spécial (60 %) et les redevances hydrauliques (40 %) sont payés sur la base du taux maximum de CHF 110.-/kW.

31.12.2019
CHF

31.12.2020
CHF
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22. AMORTISSEMENTS

23. CHARGES FINANCIÈRES

24. IMPÔTS

 Immobilisations corporelles – amortissements planifiés 37 735 724 37 886 487
 Immobilisations financières – amortissements planifiés 304 815 304 815

AMORTISSEMENTS  38 040 539  38 191 302

 Charges emprunts obligataires 10 225 000 9 853 889
 Charges autres emprunts et divers 5 476 319 8 607 455
 Intérêts intercalaires activés -401 113 -307 679

CHARGES FINANCIÈRES  15 300 206  18 153 665

Dans les « Charges autres emprunts et divers » figurent  :
- en 2019 : le rachat d’un instrument financier dérivé de couverture de taux pour un montant de CHF 2 526 000.
- en 2020 : des intérêts moratoires estimés sur le complément d’impôts 2010-2019 de CHF 1 400 000.

L’activation des intérêts intercalaires sur les installations en construction est calculée au taux de 1.82 % (2.16 % en 2019).

 Impôts sur le capital 1 648 200 1 639 000
 Impôts sur le bénéfice 3 817 400 2 586 000
 Impôts foncier et divers 5 051 921 5 171 546
 Impôts courants 10 517 521 9 396 546
 Impôts exercices antérieurs 8 027 603 –

IMPÔTS  18 545 124  9 396 546

L’impôt sur le bénéfice comptabilisé dans les charges de l’exercice est calculé sur la base du bénéfice ressortant des 
comptes annuels de CHF 15 218 000, basé sur l’application de la méthode du coût de revient majoré d’une marge de 
10 %. Le taux d’impôt sur le bénéfice moyen applicable sur la base du résultat ordinaire s’établit à 25.2 % (27.3 % en 2019).

A la suite de l’accord conclu avec l’autorité fiscale valaisanne, les impôts sur le bénéfice des années 2010 à 2019 ont été 
recalculés et il en résulte une insuffisance de provision de CHF 8 027 603, qui génère un coût supplémentaire à charge 
de l’exercice 2020.

31.12.2019
CHF

31.12.2019
CHF

31.12.2019
CHF

31.12.2020
CHF

31.12.2020
CHF

31.12.2020
CHF
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25. HONORAIRES VERSÉS À L’ORGANE DE RÉVISION

 Prestations en matière de révision 60 494 57 197
 Autres prestations de services – –

TOTAL  60 494  57 197

31.12.2019
CHF

31.12.2020
CHF

26. INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIVÉS

Néant

27. INDICATIONS SUPPLÉMENTAIRES

Après la date de clôture des comptes au 31 décembre 2020, aucun autre élément méritant d’être relevé n’est survenu. 
Les événements postérieurs à la date de clôture ont été considérés jusqu’au 30 mars 2021, date à laquelle les comptes 
annuels ont été approuvés par le Conseil d’administration.

Grande Dixence SA est au bénéfice de concessions pour l’utilisation des forces hydrauliques qui arrivent à échéance à 
la fin de l’année 2044.

En 2020, la moyenne annuelle des emplois à plein temps (EPT) s’élève à 3.4 employés (Exercice 2019, 3.4 EPT).
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RAPPORT DE L’ORGANE DE RÉVISION
À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES DE GRANDE DIXENCE SA, SION

< Ernst & Young SA
Avenue de la Gare 39a
Case postale
CH-1002 Lausanne

Téléphone: +41 58 286 51 11
Téléfax: +41 58 286 51 01
www.ey.com/ch

A lʼAssemblée générale de
Grande Dixence SA, Sion

Lausanne, le 31 mars 2021

Rapport de lʼorgane de révision sur les comptes annuels

En notre qualité dʼorgane de révision, nous avons effectué lʼaudit des comptes annuels
de Grande Dixence SA, comprenant le bilan, le compte de résultat, le tableau de
financement, la variation des capitaux propres et lʼannexe (pages 28 à 46) pour lʼexercice
arrêté au 31 décembre 2020.

Responsabilité du Conseil dʼadministration
La responsabilité de lʼétablissement des comptes annuels, conformément aux
Swiss GAAP RPC, aux dispositions légales et aux statuts, incombe au Conseil
dʼadministration. Cette responsabilité comprend la conception, la mise en place et le maintien
dʼun système de contrôle interne relatif à lʼétablissement des comptes annuels afin que
ceux-ci ne contiennent pas dʼanomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou
dʼerreurs. En outre, le Conseil dʼadministration est responsable du choix et de lʼapplication de
méthodes comptables appropriées, ainsi que des estimations comptables adéquates.

Responsabilité de lʼorgane de révision
Notre responsabilité consiste, sur la base de notre audit, à exprimer une opinion sur les
comptes annuels. Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux
Normes dʼaudit suisses. Ces normes requièrent de planifier et réaliser lʼaudit pour obtenir une
assurance raisonnable que les comptes annuels ne contiennent pas dʼanomalies
significatives.

Un audit inclut la mise en œuvre de procédures dʼaudit en vue de recueillir des éléments
probants concernant les valeurs et les informations fournies dans les comptes annuels. Le
choix des procédures dʼaudit relève du jugement de lʼauditeur, de même que lʼévaluation des
risques que les comptes annuels puissent contenir des anomalies significatives, que celles-ci
résultent de fraudes ou dʼerreurs. Lors de lʼévaluation de ces risques, lʼauditeur prend en
compte le système de contrôle interne relatif à lʼétablissement des comptes annuels pour
définir les procédures dʼaudit adaptées aux circonstances, et non pas dans le but dʼexprimer
une opinion sur lʼefficacité de celui-ci. Un audit comprend, en outre, une évaluation de
lʼadéquation des méthodes comptables appliquées, du caractère plausible des estimations
comptables effectuées ainsi quʼune appréciation de la présentation des comptes annuels
dans leur ensemble. Nous estimons que les éléments probants recueillis constituent une
base suffisante et adéquate pour fonder notre opinion dʼaudit.

Opinion dʼaudit
Selon notre appréciation, les comptes annuels pour lʼexercice arrêté au 31 décembre 2020
donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et des résultats, en
conformité avec les Swiss GAAP RPC et sont conformes à la loi suisse et aux statuts.
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Eléments clés de lʼaudit au titre de la circulaire 1/2015 de lʼAutorité fédérale de
surveillance en matière de révision (ASR)
Les éléments clés de lʼaudit sont les éléments qui, selon notre jugement professionnel, sont
les plus importants pour notre audit des comptes annuels. Nous avons examiné ces
éléments dans le cadre de lʼaudit des comptes annuels et nous les avons pris en compte lors
de la constitution de lʼopinion dʼaudit que nous avons émise ; il nʼest pas fourni dʼopinion
dʼaudit distincte à leur sujet. Nous décrivons ci-dessous, pour chaque élément clé, les
réponses que nous avons apportées lors de lʼaudit.

Nous avons respecté les responsabilités décrites dans la section « Responsabilité de
lʼorgane de révision » du présent rapport, y compris les responsabilités liées aux éléments
clés. Notre audit comprend la mise en œuvre de procédures définies en fonction de notre
évaluation du risque dʼanomalies significatives dans les comptes annuels. Les résultats de
nos procédures dʼaudit, y compris les procédures réalisées afin de répondre aux éléments
décrits ci-dessous, constituent la base pour fonder notre opinion dʼaudit sur les comptes
annuels ci-joint.

Valorisation / caractère recouvrable des immobilisations corporelles
Elément clé La valeur nette des immobilisations corporelles au 31 décembre 2020 se monte

à KCHF 1'173'058 (fin 2019 : KCHF 1'179ʼ454). Cette position représente le
94% du total du bilan. Des explications détaillées sur les estimations, les
hypothèses ainsi que les traitements comptables sont données dans les notes
4, 9 et 22.
Lʼappréciation du caractère activable des investissements, lʼévaluation
ultérieure des immobilisations existantes ainsi que de lʼexamen dʼun éventuel
indice de perte de valeur nécessitent de recueillir des éléments probants
suffisants et appropriés et de faire appel au jugement.

Nos
procédures
dʼaudit

Nous avons testé par sondage les acquisitions dʼimmobilisations corporelles par
le biais de la revue des procès-verbaux du Conseil dʼadministration, de la
Direction opérationnelle, du plan dʼinvestissements, des reportings
dʼavancement des travaux, des contrats dʼachats, des factures et des avis de
paiement afin de vérifier la validité, lʼévaluation et le caractère approprié des
activations de lʼannée. Nous avons vérifié que le suivi des projets était
régulièrement effectué, que les écarts significatifs par rapport aux montants
budgétés étaient expliqués.

Pour les immobilisations remplacées, nous avons vérifié lʼenregistrement des
sorties dans la comptabilité des immobilisations. Pour les investissements
activés, nous nous sommes assurés de lʼenregistrement correct des valeurs
dʼacquisition dans la comptabilité des immobilisations, avons vérifié les durées
de vie retenues, la prise en compte des amortissements dès la mise en service
ainsi que les valeurs nettes comptables en fin dʼannée.
Nous avons comparé les taux dʼamortissement pratiqués par rapport aux taux
recommandés par la branche professionnelle et avons recherché les risques de
dépréciation, en particulier en consultant les procès-verbaux des séances du
Conseil dʼadministration, de la direction générale, les budgets prévisionnels
établis.
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Résolution du litige avec les autorités fiscales valaisannes sur la détermination
du bénéfice imposable
Elément clé La société a signé, en décembre 2020, un accord avec les autorités fiscales

valaisannes, mettant fin, par ce biais, au litige qui lʼopposait quant à la
détermination de la base dʼimposition de la société pour les années 2010 à
2019. Le bénéfice imposable résulte désormais de lʼapplication de la méthode
du coût de revient majoré dʼune marge de 10%.
Des explications détaillées figurent dans les notes 23 et 24.

Nos
procédures
dʼaudit

Nous avons obtenu lʼaccord signé fin 2020 ainsi que les taxations définitives
des années 2010 à 2019 produites par le Canton du Valais. Nous avons vérifié
que les provisions de chacune des années ont été mises à jour sur la base des
taxations, y compris pour les intérêts rémunératoires / de retard mentionnés sur
les taxations.
Pour les taxations communales des années 2010 à 2019, non reçues, nous
avons revu les hypothèses prises par la Direction quant à la comptabilisation
des intérêts rémunératoires / de retard en comptabilité.
Pour lʼannée 2020, nous avons validé que le calcul de la charge dʼimpôts soit
conforme aux dispositions contenues dans lʼaccord fiscal signé.

Rapport sur dʼautres dispositions légales
Nous attestons que nous remplissons les exigences légales dʼagrément conformément à la
loi sur la surveillance de la révision (LSR) et dʼindépendance (art. 728 CO et art. 11 LSR) et
quʼil nʼexiste aucun fait incompatible avec notre indépendance.

Conformément à lʼarticle 728a al. 1 chiffre 3 CO et à la Norme dʼaudit suisse 890, nous
attestons quʼil existe un système de contrôle interne relatif à lʼétablissement des comptes
annuels, défini selon les prescriptions du Conseil dʼadministration.

En outre, nous attestons que la proposition relative à lʼemploi du bénéfice au bilan est
conforme à la loi suisse et aux statuts et recommandons dʼapprouver les comptes annuels
qui vous sont soumis.

Ernst & Young SA

Serge Clément Pascal Tréhan
Expert-réviseur agréé  Expert-réviseur agréé
(Réviseur responsable)
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L’assemblée ayant pris connaissance du rapport du Conseil d’administration relatif à l’exercice 2020 
et du bilan arrêté au 31 décembre 2020, ainsi que du rapport de l’Organe de révision, décide :

Première proposition

d’approuver le rapport présenté par le Conseil d’administration, le bilan au 31 décembre 2020,
le compte de profits et pertes de l’exercice 2020, l’annexe aux comptes et le tableau de financement.

Deuxième proposition

d’utiliser le solde disponible qui s’élève à CHF 15’218’000.- de la manière suivante :

Versement légal de 5 % au fonds de réserve générale CHF 761 000
Dividende de 4,75 % au capital-actions de CHF 300 000 000 CHF 14 250 000
Solde à reporter CHF 207 000

    CHF  15 218 000

Troisième proposition

de donner décharge au Conseil d’administration de sa gestion.

Au nom du Conseil d’administration
de Grande Dixence SA

Le président
M. WIDER

PROPOSITIONS 
À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
DU 29 AVRIL 2021



UNITÉS D’ÉNERGIE

1 kWh = 1 kilowattheure = 3600 kilojoules [kJ]
1 MWh = 1 mégawattheure = 1000 kWh = 3 600 000 kilojoules [kJ]
1 GWh = 1 gigawattheure  = 1 million de kWh = 3,6 térajoules [TJ]
1 TWh = 1 térawattheure = 1 milliard de kWh = 3600 térajoules [TJ]

UNITÉS DE PUISSANCE

1 kW = 1 kilowatt = 1000 Watts [W]  
1 MW = 1 mégawatt = 1000 kilowatts [kW]  

UNITÉ DE TENSION

1 kV = 1 kilovolt = 1000 Volts [V]

CAPACITÉ DE TRANSFORMATION

1 kVA = 1 kilovoltampère
1 MVA = 1 mégavoltampère
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